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DÉCLARATION STATUTAIRE (Expert-conseil)
	

	Faite au Canada, dans la province ou le territoire de
	     

	CONCERNANT un marché portant le numéro
	     
	et daté du
	  
	     
	20
	  

	conclu entre SA MAJESTÉ la Reine du chef du Canada et

	     

	Nom complet de l’expert-conseil

	ci-après appelé l’Expert-conseil, pour

	     

	Description et emplacement du projet

	et CONCERNANT des services rendus ou le paiement final pour les services (se reporter à la clause A2.2 de la convention), tel qu’il est indiqué par une COCHE (() dans la case appropriée ci-dessous.


	


À SAVOIR QUE :

	Moi, 
	     

	
	Nom du déclarant

	de, 
	     

	
	Adresse du déclarant


	déclare solennellement être
	     
	, qu’à ce titre je

	
	Titre du déclarant
	


	connais la convention en cause et son contenu et que, jusqu’à la date d’achèvement des services décrits dans la convention comme étant

	


	 FORMCHECKBOX 

	     
	(à la section C de la convention)

	
	l’Expert-conseil s’est conformé à toutes ses obligations légales liées à la fourniture de ces services, et s’en est acquitté



OU

	 FORMCHECKBOX 

	l’Expert-conseil s’est conformé à toutes ses obligations légales liées aux services prévus dans la convention, et s’en est acquitté et a satisfait à toutes les réclamations légales faites à son encontre relativement à la fourniture de ces services, moins les montants dus, totalisant

	
	                                             $
	(Une explication des montants, y compris tout montant en litige, doit être

	
	jointe à la présente déclaration et en faire partie.)


et je fais la présente DÉCLARATION SOLONNELLE en la croyant exacte en mon âme et conscience et en sachant qu’elle a la même valeur que si elle avait été faite sous serment et en vertu de la LOI SUR LA PREUVE AU CANADA.

	TÉMOIN
	
	DÉCLARANT

	
	
	

	Signature ou sceau du témoin
	
	Signature du déclarant


	   /    /     

	DATE (mm/jj/aaaa)


AVERTISSEMENT

Si la présente déclaration n’est pas remplie entièrement, elle sera retournée pour l’être et le paiement sera suspendu. Le Ministère doit prêter attention aux articles 131 et 361 du Code criminel du Canada, qui traitent des fausses déclarations.
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